
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
58

7 
71

9
A

1
*EP003587719A1*

(11) EP 3 587 719 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
01.01.2020 Bulletin 2020/01

(21) Numéro de dépôt: 19180629.8

(22) Date de dépôt: 17.06.2019

(51) Int Cl.:
E06B 1/02 (2006.01) E06B 9/42 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 29.06.2018 FR 1856047

(71) Demandeur: AFL Foessel
45200 Amilly (FR)

(72) Inventeur: POISSON, Olivier
45230 MONTBOUY (FR)

(74) Mandataire: Gicquel, Frédéric
Legi LC 
4 impasse des Jades 
CS 63818
44338 Nantes Cedex 3 (FR)

(54) ENSEMBLE POUR L’INSTALLATION ET/OU LA RÉNOVATION D’UNE FENÊTRE

(57) L’invention concerne un ensemble (1) pour l’ins-
tallation et/ou la rénovation d’une fenêtre, dans un tunnel
de fenêtre d’un mur présentant une couche d’isolation
thermique par l’extérieur, l’ensemble comprenant :
- un pré-cadre (2) destiné à être inséré dans le tunnel de
fenêtre, le pré-cadre (2) présentant une paroi (21) supé-
rieure et une paroi inférieure opposées l’une à l’autre ;
- un coffre (4) incluant des moyens d’obturation au moins
partielle de luminosité destinés à obturer une extrémité
du pré-cadre (2),
caractérisé en ce que, le pré-cadre (2) comprend une
ceinture (23) périphérique dans laquelle la couche (7)
d’isolation thermique par l’extérieur est destinée à venir
s’intégrer, la ceinture (23) périphérique présentant une
portion supérieure formée par une paroi (24) frontale pro-
longeant la paroi (21) supérieure sensiblement perpen-
diculairement, le coffre (4) étant destiné à être monté sur
la paroi (24) frontale.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication d’ouvrants tels que les fenê-
tres pour bâtiments.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un bloc
de fenêtre pour la rénovation d’un bâtiment avec isolation
thermique par l’extérieur (ITE).
[0003] L’évolution des normes environnementales im-
plique que de nombreux bâtiments doivent être rénovés
pour éviter les échanges thermiques et notamment les
consommations importantes de chauffage ou de clima-
tisation.
[0004] Pour cela, une solution fortement utilisée con-
siste à poser une couche d’isolation thermique à l’exté-
rieur du bâtiment.
[0005] En effet, les études tendent à démontrer que
l’isolation par l’extérieur procure de meilleures perfor-
mances que l’isolation par l’intérieur.
[0006] De plus, cette solution permet de conserver un
volume interne au bâtiment égal au volume interne avant
rénovation. Autrement dit, en isolant par l’extérieur du
bâtiment, la couche isolante ne réduit pas le volume in-
terne des pièces et les occupants du bâtiment peuvent
conserver une surface utile identique tout en bénéficiant
d’une consommation énergétique réduite puisque les be-
soins en chauffage et/ou climatisation sont moins impor-
tants.
[0007] Outre l’isolation, les ouvrants tels que les portes
et fenêtres par exemple sont généralement changés. Les
nouveaux ouvrants permettent également de réduire les
besoins en chauffage et/ou climatisation et permettent
d’offrir un nouveau « visage extérieur » au bâtiment.
[0008] Par ailleurs, à des fins de confort, les ouvrants,
notamment les fenêtres, sont pourvus d’un volet roulant
(et plus généralement de moyens d’obturation au moins
partielle de luminosité).
[0009] Le volet roulant permet principalement d’occul-
ter la lumière, c’est-à-dire d’empêcher la lumière exté-
rieure de pénétrer dans le bâtiment. Une autre fonction
de ces volets roulants est d’augmenter le pouvoir isolant
de l’ouvrant. En effet, lorsque le volet roulant est baissé,
une réserve d’air est créée entre la fenêtre et le volet
roulant, cette réserve d’air permet alors de limiter la pé-
nétration de l’air frais ou chaud depuis l’extérieur.
[0010] Le document de brevet publié sous le numéro
EP2333219 décrit un ensemble pour l’installation et/ou
la rénovation d’une fenêtre, dans un tunnel de fenêtre
d’un mur présentant une couche d’isolation thermique
par l’extérieur, l’ensemble comprenant :

- un pré-cadre destiné à être inséré dans le tunnel de
fenêtre, le pré-cadre présentant une paroi supérieu-
re et une paroi inférieure opposées l’une à l’autre ;

- un coffre incluant des moyens d’obturation au moins
partielle de luminosité destinés à obturer une extré-
mité du pré-cadre.

[0011] Le coffre est monté à une périphérie externe du
cadre, c’est-à-dire qu’il forme une bordure extérieure du
cadre.
[0012] L’ensemble est formé de telle sorte qu’il peut
être inséré au travers du mur et de l’isolation par l’exté-
rieur, l’ouverture du tunnel et de l’isolation par l’extérieur
étant continues.
[0013] Toutefois, un tel ensemble n’est pas sans in-
convénients.
[0014] Tout d’abord, cet ensemble diminue la lumino-
sité entrant dans le bâtiment ou, à tout le moins ne permet
pas de l’augmenter.
[0015] En effet, le coffre présente une hauteur supé-
rieure à la hauteur du châssis de la fenêtre, le châssis
comprenant le dormant et l’ouvrant de la fenêtre.
[0016] Ainsi, lorsque l’ensemble est monté dans le tun-
nel, le coffre obstrue une partie de la hauteur du tunnel
et diminue donc le passage laissé à la pénétration de la
lumière.
[0017] Ensuite, lorsque les moyens d’obturation au
moins partielle de luminosité ont déployés, il sont situés
à proximité immédiate de la fenêtre. Ainsi, l’espace d’air
isolant entre la fenêtre et les moyens d’obturation au
moins partielle de luminosité est faible et le pouvoir iso-
lant de l’ensemble est d’autant diminué. Pour résoudre
cet inconvénient, on pourrait reculer la fenêtre vers l’in-
térieur du bâtiment or un tel déplacement n’est pas tou-
jours possible.
[0018] Enfin, il existe un risque d’infiltration d’eau entre
le mur et l’ensemble.
[0019] Lorsque le pré-cadre porte une couche d’isola-
tion périphérique, l’infiltration d’eau (par exemple des
eaux de pluie ruisselant le long du mur entre le mur et
l’isolation par l’extérieur) peut atteindre l’isolation péri-
phérique de l’ensemble et la dégrader.
[0020] L’ensemble peut alors perdre son pouvoir iso-
lant forçant les occupants du bâtiment à augmenter leurs
consommations de chauffage et/ou de climatisation.
[0021] Les documents de brevets publiés sous les nu-
méros DE102009040532, EP1464787 et US9140051
décrivent des ensembles pour l’installation et/ou la réno-
vation d’une fenêtre.
[0022] L’invention a notamment pour objectif de palier
les inconvénients de l’art antérieur.
[0023] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un ensemble pour l’installation et/ou la rénova-
tion d’une fenêtre qui permette un passage de luminosité
accru par rapport à l’art antérieur.
[0024] L’invention a également pour objectif de fournir
un tel ensemble qui soit simple à installer.
[0025] L’invention a en outre pour objectif de fournir
un tel ensemble qui offre une bonne isolation entre l’in-
térieur et l’extérieur du bâtiment.
[0026] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un ensemble pour l’installation et/ou la réno-
vation d’une fenêtre, dans un tunnel de fenêtre d’un mur
présentant une couche d’isolation thermique par l’exté-
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rieur, l’ensemble comprenant :

- un pré-cadre destiné à être inséré dans le tunnel de
fenêtre, le pré-cadre présentant une paroi supérieu-
re et une paroi inférieure opposées l’une à l’autre ;

- un coffre incluant des moyens d’obturation au moins
partielle de luminosité destinés à obturer une extré-
mité du pré-cadre,

caractérisé en ce que, le pré-cadre comprend une cein-
ture périphérique dans laquelle la couche d’isolation ther-
mique par l’extérieur est destinée à venir s’intégrer, la
ceinture périphérique présentant une portion supérieure
formée par une paroi frontale prolongeant la paroi supé-
rieure sensiblement perpendiculairement, le coffre étant
destiné à être monté sur la paroi frontale,
et en ce que la ceinture périphérique présente, sur au
moins une paroi supérieure, un déflecteur destiné à venir
en appui sur le mur pour router l’eau de pluie ruisselant
sur le mur vers le coffre,
et en ce que la portion supérieure de la ceinture périphé-
rique comprend une casquette présentant des ouvertu-
res destinées à évacuer l’eau de ruissellement provenant
du déflecteur.
[0027] Un tel ensemble permet d’assurer une bonne
isolation de l’intérieur du bâtiment par rapport à l’extérieur
grâce à l’intégration de la couche d’isolation par l’exté-
rieur dans la ceinture périphérique. Aucun couloir de pas-
sage d’air n’est ainsi laissé pour que de l’air extérieur ne
puisse pénétrer dans le bâtiment par le tunnel de fenêtre.
[0028] Par ailleurs, le positionnement du coffre permet
d’assurer à l’ensemble un montage rapide et simple in
situ, c’est-à-dire sur le lieu de rénovation, puisque l’en-
semble peut être directement inséré dans le tunnel de
fenêtre.
[0029] En outre, le positionnement du coffre assure
une bonne luminosité puisqu’il ne nécessite pas de ré-
duire la hauteur de la fenêtre ni l’obture, même partiel-
lement, le passage dans le tunnel de fenêtre.
[0030] Les occupants du bâtiment peuvent donc jouir
d’une bonne luminosité tout en pouvant s’en couper par
la fermeture des moyens d’obturation au moins partielle
de luminosité.
[0031] Egalement, l’eau ruisselant contre le mur est
alors dirigée vers la casquette pour être évacuée à l’ex-
térieur du bâtiment. Cela permet d’éviter une destruction
de la couche d’isolation par l’extérieur.
[0032] Plus précisément, l’eau de ruissellement est di-
rigée sur le dessus du coffre de volet roulant pour être
évacuée en dehors du bâtiment, par exemple en ruisse-
lant sur le volet roulant lorsque celui-ci est fermé.
[0033] Selon un mode préféré de réalisation, le pré-
cadre comprend deux parois latérales opposées l’une à
l’autre, les parois latérales joignant la paroi supérieure
et la paroi inférieure, le coffre comprenant deux glissières
destinées à guider les moyens d’obturation au moins par-
tielle de luminosité lors de leur ouverture et de leur fer-
meture, les glissières étant solidarisées chacune à une

paroi latérale.
[0034] De préférence, les glissières sont positionnées
à une extrémité du pré-cadre destinée à former l’extré-
mité extérieur du pré-cadre.
[0035] Le positionnement des glissières permet de
créer une réserve d’air entre les moyens d’obturation au
moins partielle de luminosité et la fenêtre, cette réserve
d’air agissant comme un isolant thermique. En outre, la
réserve d’air permet de positionner un objet (par exemple
un pot de fleur ou une sonde de station météo, sans que
celui-ci ne forme un obstacle à la fermeture des moyens
d’obturation au moins partielle de luminosité.
[0036] Avantageusement, les glissières sont solidai-
res du coffre pour former un bloc, le bloc étant solidarisé
au pré-cadre par fixation des glissières sur le pré-cadre.
[0037] La fixation du coffre est ainsi simplifiée puisque
seuls les guides sont solidarisés au pré-cadre.
[0038] Cela permet des interventions de maintenance
plus faciles et notamment un remplacement aisé puisque
seules les glissières sont fixées au pré-cadre.
[0039] Selon un mode de réalisation particulier, la paroi
supérieure, la paroi inférieure et les parois latérales pré-
sentent chacune un bord externe replié formant une gor-
ge destinée à recevoir un profil de recouvrement recou-
vrant en partie la couche d’isolation thermique par l’ex-
térieur.
[0040] La finition de la rénovation peut être faite sur
mesure par l’insertion dans la gorge du pré-cadre d’un
profil de recouvrement, le profil de recouvrement pouvant
notamment être interchangeable à souhait, par exemple
en fonction de manifestations pour décorer le bâtiment.
[0041] De préférence, la casquette prolonge la paroi
frontale sensiblement parallèlement à la paroi supérieu-
re.
[0042] La casquette permet d’une part le positionne-
ment du coffre et, d’autre part, de faciliter le ruissellement
des eaux de pluie s’infiltrant contre le mus vers l’extérieur.
[0043] Pour cela, la casquette pourra avantageuse-
ment être inclinée vers la paroi inférieure du pré-cadre.
[0044] Avantageusement, le pré-cadre porte sur sa pé-
riphérie un élément isolant destiné à être intercalé entre
le pré-cadre et le tunnel de fenêtre.
[0045] Cet élément isolant permet d’améliorer l’étan-
chéité à l’air du bloc de fenêtre (pré-cadre, bloc de volet
roulant et dormant de fenêtre). Cela est particulièrement
vérifié lorsque l’élément isolant s’étend depuis la limite
extérieure jusqu’à la limite intérieure du tunnel de fenêtre.
[0046] De même, l’étanchéité est encore améliorée
lorsque l’élément isolant s’étend sur toute la périphérie
du pré-cadre.
[0047] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre d’exemple illustratif et non
limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue de détail en perspective de
dessous d’un ensemble selon l’invention ;
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- la figure 2 est une vue schématique de détail en cou-
pe transversale de l’ensemble selon l’invention in-
séré dans un tunnel de fenêtre d’un bâtiment.

[0048] Tel qu’illustré sur les figures 1 et 2, un ensemble
1 selon l’invention comprend :

- un pré-cadre 2 sur lequel est monté un dormant 3
d’un ouvrant, et

- un coffre 4 incluant des moyens d’obturation au
moins partielle de luminosité, en l’occurrence un vo-
let roulant (dont seule une lame 4a est illustrée sur
la figure 1), destiné à obturer une extrémité du pré-
cadre.

[0049] Cet ensemble 1 est notamment destiné à l’ins-
tallation et/ou la rénovation d’une fenêtre, dans un tunnel
5 de fenêtre d’un mur 6 présentant une couche 7 d’iso-
lation thermique par l’extérieur.
[0050] Le pré-cadre 2, qui est destiné à être inséré
dans le tunnel 5 de fenêtre, présente :

- une paroi 21 supérieure ;
- une paroi inférieure opposée à la paroi 21

supérieure ;
- deux parois 22 latérales joignant la paroi 21 supé-

rieure et la paroi inférieure.

[0051] Comme cela est illustré sur la figure 2, le pré-
cadre 2 présente une ceinture 23 périphérique, située en
aval de la paroi 21 supérieure dans le sens intérieur vers
extérieur du bâtiment et dans laquelle l’isolation thermi-
que par l’extérieur est destinée à venir s’intégrer. La cein-
ture 23 périphérique s’étend sur toute la périphérie du
pré-cadre 22 et présente :

- une portion supérieure 24 formée par une paroi 24
frontale prolongeant la paroi supérieure 21 sensible-
ment perpendiculairement à celle-ci, et

- une casquette 25 prolongeant la paroi 24 frontale
sensiblement parallèlement à la paroi 21 supérieure.

[0052] La ceinture périphérique 23 comprend, sur au
moins une paroi supérieure formée par la paroi 24 fron-
tale, un déflecteur 231 prolongeant la paroi 24 frontale
et destiné à venir en appui sur le mur 6 pour router l’eau
de pluie ruisselant sur le mur 6 vers le coffre 4 de volet
roulant, sans contact avec la maçonnerie et sans pont
thermique, comme expliqué ci-après.
[0053] L’eau ruisselant sur le mur 6 est ainsi guidée
sur la casquette 25 qui présente des ouvertures 251 des-
tinées à évacuer l’eau de ruissellement vers l’extérieur.
[0054] En référence à la figure 1, le coffre 4 de volet
roulant est monté sur la paroi 21 frontale.
[0055] Le coffre 4 de volet roulant comprend
notamment :

- un caisson 41 formé de trois parois agencées en un

U s’ouvrant vers la paroi inférieure ;
- un capot 42 inférieur monté mobile sur le caisson

entre une position d’ouverture dans laquelle le capot
42 est écarté du caisson 41 et une position de fer-
meture dans laquelle le capot 42 ferme le caisson
41 et ménage avec lui une fente 43 permettant le
passage du volet roulant,

- des glissières 44 solidaire du caisson et débouchant
dans la fente 43 pour guider le volet roulant lors de
son ouverture et de sa fermeture.

[0056] Plus particulièrement, en référence à la figure
2, le coffre 4 de volet roulant est fixé au pré-cadre 2 par
l’intermédiaire des glissières 44. A cet effet, les glissières
44 présentent chacune au moins une platine 441 de fixa-
tion permettant la solidarisation des glissières, et donc
du coffre 4, aux parois latérales 23 du pré-cadre 2 par
exemple à l’aide de rivets 442.
[0057] Le caisson 41 et les glissières 44 forment ainsi
un bloc de volet roulant qui peut être monté ou retiré
simplement du pré-cadre 2, par exemple à des fins de
maintenance.
[0058] Tel qu’illustré sur la figure 2, les glissières 44
sont positionnées à une extrémité du pré-cadre 2 desti-
née à former l’extrémité extérieur du pré-cadre 2, c’est-
à-dire l’extrémité située à l’extérieur du bâtiment.
[0059] Les glissières 4 permettent de ménager entre
le dormant 3, plus généralement l’ouvrant, et le volet rou-
lant, lorsqu’il est fermé, un espace 8 libre qui définit une
réserve d’air contribuant à l’isolation thermique entre l’in-
térieur et l’extérieur du bâtiment. Par ailleurs, cet espace
8 libre peut être utilisé pour stocker un objet, par exemple
une plante, sans que ce dernier ne gêne à l’ouverture ou
à la fermeture du volet roulant.
[0060] Tel qu’illustré sur la figure 2, la paroi 21 supé-
rieure, la paroi inférieure et les parois 22 latérales pré-
sentent chacune un bord 26 externe replié formant une
gorge 27 destinée à recevoir un profil 9 de recouvrement
recouvrant en partie la couche 7 d’isolation thermique
par l’extérieur.
[0061] Cela permet notamment d’obtenir une finition
extérieure bonne qualité.
[0062] Pour offrir une étanchéité à l’air, à l’eau et à la
chaleur, le pré-cadre 2 porte sur sa périphérie un élément
10 isolant destiné à être intercalé entre le pré-cadre 2 et
le tunnel 5 de fenêtre.
[0063] Selon une forme de réalisation avantageuse, le
caisson 41 est incliné vers l’extérieur du bâtiment. Ainsi,
lorsque l’eau de ruissellement, guidée par le déflecteur
231, atteint la casquette 25, elle s’évacue par les ouver-
tures 251 de la casquette jusqu’à atteindre le coffre 4 de
volet roulant. L’inclinaison du caisson 41 permet alors
que l’eau s’évacue à l’extérieur par exemple en s’écou-
lant le long du volet roulant lorsqu’il est fermé.
[0064] Ainsi l’eau ne peut pas stagner sur le caisson
41 du coffre 4 de volet roulant, au risque de provoquer
de la moisissure et des mauvaises odeurs.
[0065] L’ensemble 1 selon l’invention permet ainsi de
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bénéficier d’un volet roulant pour permettre une isolation
phonique, thermique et lumineuse de l’intérieur du bâti-
ment par rapport à l’extérieur sans diminuer la luminosité
entrante lorsque le volet roulant est ouvert.
[0066] En effet, le positionnement du coffre 4 de volet
roulant en dehors du tunnel 5, dans la couche 7 d’isola-
tion par l’extérieur, permet de ne pas restreindre la hau-
teur du tunnel 5 permettant le passage de lumière.
[0067] En outre, les problèmes d’infiltration d’eau sont
empêchés grâce au déflecteur 231 et aux ouvertures 251
de la casquette 25, tout comme le passage d’air de l’ex-
térieur vers l’intérieur par la présence de l’élément 10
d’isolation autour du pré-cadre et la réception de la cou-
che 7 d’isolation par l’extérieur dans la ceinture 23 péri-
phérique.
[0068] Bien que le texte mentionne que le coffre intègre
un volet roulant, le coffre pourrait intégrer tout autre
moyen d’obturation au moins partielle de luminosité tel
qu’un store ou un brise soleil.

Revendications

1. Ensemble (1) pour l’installation et/ou la rénovation
d’une fenêtre, dans un tunnel (5) de fenêtre d’un mur
(6) présentant une couche (7) d’isolation thermique
par l’extérieur, l’ensemble comprenant :

-- un pré-cadre (2) destiné à être inséré dans le
tunnel (5) de fenêtre, le pré-cadre (2) présentant
une paroi (21) supérieure et une paroi inférieure
opposées l’une à l’autre ;
-- un coffre (4) de volet roulant incluant des
moyens d’obturation au moins partielle de lumi-
nosité destinés à obturer une extrémité du pré-
cadre (2),

caractérisé en ce que, le pré-cadre (2) comprend
une ceinture (23) périphérique dans laquelle la cou-
che (7) d’isolation thermique par l’extérieur est des-
tinée à venir s’intégrer, la ceinture (23) périphérique
présentant une portion supérieure formée par une
paroi (24) frontale prolongeant la paroi (21) supé-
rieure sensiblement perpendiculairement, le coffre
(4) étant destiné à être monté sur la paroi (24) fron-
tale,
et en ce que la ceinture (23) périphérique présente,
sur au moins une paroi supérieure, un déflecteur
(231) destiné à venir en appui sur le mur (6) pour
router l’eau de pluie ruisselant sur le mur (6) vers le
coffre (4),
et en ce que la portion supérieure de la ceinture (23)
périphérique comprend une casquette (25) présen-
tant des ouvertures (251) destinées à évacuer l’eau
de ruissellement provenant du déflecteur (231).

2. Ensemble (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le pré-cadre (2) comprend deux parois

(22) latérales opposées l’une à l’autre, les parois (22)
latérales joignant la paroi (21) supérieure et la paroi
inférieure, et en ce que le coffre (4) comprend deux
glissière (44) destinées à guider les moyens d’obtu-
ration au moins partielle de luminosité lors de leur
ouverture et de leur fermeture, les glissières (44)
étant solidarisées chacune à une paroi (22) latérale.

3. Ensemble (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les glissières (44) sont position-
nées à une extrémité du pré-cadre (2) destinée à
former l’extrémité extérieur du pré-cadre (2).

4. Ensemble (1) selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé les glissières (44) sont solidaires du coffre (4)
pour former un bloc, le bloc étant solidarisé au pré-
cadre (2) par fixation des glissières (44) sur le pré-
cadre (2).

5. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 4, caractérisé en ce que la paroi (21)
supérieure, la paroi inférieure et les parois (22) laté-
rales présentent chacune un bord (26) externe replié
formant une gorge (27) destinée à recevoir un profil
(9) de recouvrement recouvrant en partie la couche
(7) d’isolation thermique par l’extérieur.

6. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la cas-
quette (25) prolonge la paroi (24) frontale sensible-
ment parallèlement à la paroi (21) supérieure.

7. Ensemble (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le pré-
cadre (2) porte sur sa périphérie un élément (10)
isolant destiné à être intercalé entre le pré-cadre (2)
et le tunnel (5) de fenêtre.
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